
Quelles sont les règles légales encadrant les astreintes dans le
secteur social ou éducatif non-marchand ?

Réponse courte

L'astreinte dans le secteur social luxembourgeois est encadrée par le Code du travail et la CCT-SAS 2025. Le salarié

doit être joignable sans être à disposition permanente de l'employeur. La compensation minimale est de 20% du taux

horaire ou 15 minutes de repos par heure d'astreinte, avec majoration de 25% la nuit et 70% le dimanche pour les

interventions effectives.

Définition

Selon l'article L.211-4 du Code du travail luxembourgeois, l'astreinte constitue la période pendant laquelle le

salarié, sans être physiquement présent sur son lieu de travail ni à la disposition permanente de l'employeur, doit

être en mesure d'effectuer une intervention rapide au service de l'établissement. Cette période n'est pas

considérée comme du temps de travail effectif, sauf en cas d'intervention.

Conditions d’exercice

Inscription obligatoire dans le contrat de travail ou avenant (Art. L.121-4)

Information écrite du salarié minimum 10 jours calendaires à l'avance (Art. L.211-4)

Maximum 16 périodes d'astreinte par mois par salarié (Art. L.211-4)

Respect impératif du repos quotidien de 11 heures consécutives (Art. L.211-19)

Consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Modalités pratiques

Tenue d'un registre spécial des astreintes (Art. L.211-29)

Comptabilisation distincte des temps d'intervention effective

Compensation au choix de l'employeur : financière ou repos compensateur

Majoration de 25% pour intervention entre 22h et 6h (Art. L.211-27)

Majoration de 70% pour intervention dominicale (Art. L.233-7)
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Pratiques et recommandations

Établir un roulement équitable entre les salariés concernés

Mettre en place une procédure d'intervention écrite et claire

Assurer la formation aux protocoles d'urgence

Prévoir un système de remplacement fiable

Vérifier régulièrement l'efficacité du système d'astreinte

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.211-4 : définition et organisation des astreintes

Art. L.211-19 : repos quotidien obligatoire

Art. L.211-27 : majorations travail de nuit

Art. L.211-29 : registre obligatoire

Art. L.233-7 : travail dominical

Art. L.414-3 : consultation délégation du personnel

Convention collective SAS 2025 :

Art. 20.1 : modalités secteur social

Art. 20.2 : compensations spécifiques

Art. 20.3 : procédures d'urgence

Le non-respect des dispositions légales relatives aux astreintes expose l'employeur à des sanctions administratives pouvant aller

jusqu'à 25.000 euros par infraction constatée. La traçabilité complète des périodes d'astreinte et des interventions est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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